
Appel à manifester notre mécontentement le 14 avril à Calais 

 

Le Comité Régional des Pêcheurs de Loisir en Mer des Hauts-de-France appelle à une manifestation le 14 avril à Calais  

Le rassemblement aura lieu devant l’Hôtel de Ville dès 9 heures et sera l’occasion pour les pêcheurs récréatifs régionaux 

d’exprimer massivement leur mécontentement suite à la dernière décision européenne en matière de pêche du bar. 

Cette décision est sans fondement ! Elle est injuste ! 

Elle frappe une population dont la pratique n’est pas la cause principale de la baisse des stocks de bars 

Elle menace gravement des centaines d’emplois régionaux liés à la pêche récréative 

Elle ne garantit absolument pas la sauvegarde de l’espèce. 

Venez nombreux et résolus ;  

Ensemble appuyons la Fédération Nationale de la Plaisance et des pêches en Mer et demandons : 

Un bar par pêcheur et par jour en 2018 ! 

Un quota mensuel dès 2019 ! 

                                              

    Pour le Comité Régional, D. Viard                                


